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EXPœE SUCCINCT DU SECBETAIRE aEN"'ARAL
SUR LES QUJ!BTIONS DONT EST SAISI lE CONSEIL DE SECURI~

ET SUR LE POINT OU ~r EST IEUR EXAMEN

.'

Conformément à l'article ll.du règlement intériaur pro~isoira du •

Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de présenter, sur les questions dOI+t
\ ~

'là Cobeeil de sécurité est saisi, et sur le point où en est leur examen

à~Zdite du ; juillet 1947, l'exposé suceint que voici.

Question iranienne

-, ta demande présentée I:6-r l'Iran en date du 19 janvier 1946 (I:6-ge 1; du

j,urna.l du Conseil de sécurité nO 2), a été examinée ail cours ':es ;ème

. ; ;~t le ~vernement iranit'u .l'1J!·o:...t li~'r:,tés à faire :'''8.plJort au Conseil

"'(iages 458 et 459 du j:)iU'nal ,1~~ Jon.::(.;~.J. de :;ccuritè nO ~~:.j.).

Par une lettre e~ de.te (il;. 5 avr"j. 1946J adro.~flse·.t ?résident du
d

C~naeil (document 8/30), le rG~œ3s·ei1..;ant dEi l'{j:œ_, a. !'."JJ:l0sé de retirer
a

et 5ème séances du Conseil, à Londres les 28 et ;0 j~..vier 1946 et une

résoJ.utj,on demandant aux Il8rties de tenir le Conseil au courant des

ré~U1tatB obtenus au cours des négociations, a été adoptée à l'un~mité.

Par une lettre en d.3.te du 18 :mars 1946, a.d.J:.essée au Président du

Conseil {docuinent 8/15), .l'Ambassadeur de l'Iran aux Êtats-Uttis a soumis
,

La question iranienne :rut· de nouveeuune nouvelle denande au Conseil.

e:xamiriée a~l cours des 25ème, 26ème, 27ème, 28eme, 29è:oo 13t '30ème séances

'du 26 mars aU. 4 avril 1946. Après diverses décisions portant sur des

questions de procédure, le CO;-,36il e décië,~: ~r'neuf' voix (le représentant

de l'UBSS étant absent et ce!._. de l. ~Aust;o..~lie s'étant abstenu), d'ajourner. ~ .

la suite des débats au 6 LJai, 'i~.:.te à laquoj_'.e le Gouvernement soViétique

la question 1ranienne.de 1"ord.:e du jour du Conseil, e'~ par une lettre.
.. en date du 9 avrii 1946, adressée au Secrétaire général (document 8/3:),
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l'~baseadeur de l'Irane'est op~osé~â cette ~ro~ositian. Cès lettres

ont été examinées lors de la 32ème séance, le 15 avril.

Par une lettre en date du 15 avril 1946, adressée au Frésident "du

Conseil (document 5/37), ,l'Ambassadeur de l'Iran a cOIlIllIUIÙqué le texte
!'~IE

d'un télégramme Iar lequel son Gouvernement déclarait qu'il retirait

•
la plainte dé~osée devant le Conseil de sécurité.

~u cours de la 33ème séance tenue le 16 ~vril, le secré~:~~c~énéral

a soumis au Président du Conseil, un mémorandum (document S/39) concernant
: . '-. . .: ::'. .' :';.è·: :. ::'~r:f):; .

les effets juridiques des lettres mentiopnées ci-dessus adres8~es par l~
;''':i:f: .....:.' , ~•." f' 1.. ' ~ 6..z..

représentant de l'URSS et l'Acbassadet~ de l'Iran. le Conseil a ~:ni~~ ce

mémorandum au camité d'experts et a examiné, lors de la ;6ènie séance le
. , .. :: . ':.f!f. ,.~

. 23 avril,» le rallllort fourni par le comité (document S/42). Une résÇ>lution-
.~. i. . . . .- - ..,1.1 •

soumise J;l6.r le rellrésentant de la France (:r:age 522, Journal du Con,seil,
',~:·::;.r':l..

de sécurité nO 27), stillulant que le secrél;aire,général devra recuei~r,

les informations nécessaires llour coI1lJ.J1éter le rallllort du Conseil de _
.J :':,;').

sécurité à l'Assemblée générale, a réuni trois voix (cellea de la Franc.e-l., .
•

de la Pologne et de l'UBSS) et fut relloussée. le représentant de l'URSS

a, déclaré qu'il estiIœit que la décisi~n du Conseil de zr.a.~ntenir la

question iran:tenne à son ordre du jour était contraire à l'esll~it ,de

la Charte. Pour ces raisons, la délégation soViétique ne jugeait I;as

Par une lettre en qate du 6 mai 1946, adressée au Président du
~

Consei~, (document S/53), l'Ambassadeur de l'Iran a fa~t rallllort sur le ,'f.

retrai.t .des troulles soViétiques. Au cours de sa 40èIp.e séance tenue le a.IDai,
; .. ., .~

le Conseil a décidé d'ajourner la suite des débats et a inVité l'Amba88a~~ur

de l'Iran à lui sou.me~~e un ra~~oFt comlllet Sut ~ .question dès litu'il

,4

aurait requ les informations nécessaires.

de sécurité n° 33).

(Page 635 du journal du Cons~i~
• .J •••

nl.

P/?-r deux lettres1 en, date des 20 ,e."Ç ~;J. lTfl,i 1946, adressées au ;lrJ
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Président du Cbnsei! (documents 8/66 et 8/68) l'Ambasst'l.deur de l'Iran1
,

a. présenté des rapports contoI1&"1.t des renseignements supplémentaires aur

les questions soum:l.ses à l'attention du Conseil par le Gouvern~ment

iranien.

Lors de sa 43ème séance tenue le 2~ rrai 1946, le Conseil a décidé

d'ajcu...-ner la d!scussion de la auestion iranienne et de se réunir à la
'" -

,den:ande'de l'un de ses membres (:r;age' 711 du Journal du Conseil de sécurité

nO ;6).

Par lettre en date du 5 décembl"e 1946, adressée au Secrétaire général,

(document 8/204), l'Ambassadeur de l'Iran à Washington a envo:,{é un rapport

eur la situation existant à.a.nl:l la province d'AzerbaIdJan.

2. Accords 8'PéciauxPrévus à l'Ar~<!le 43 de laGbarte et organisation

des forces armées des Netions Unies

A'~ cours de sa 2:;ème séance, tenue le 16 février 1946, le Conseil

de sécurité a invité le comité d'état-zrajor à examiner,' en premier lieu,

les d:ts:positians de l'Article 43 de la Charte et à soumettre en temps

opportun, au C01".6eil de sécurité, les résultats de cette étude, ainsi que

toutes r~cornrrandations éventuelle9.

Au cours de sa lQ5ème séance, tenue le 13 février 191"7, le Conseil

de sécurité a adopté une résolution concerI'~t la mise en oeuvre des

résolutions de l'AssembJée générale, relatives aux princi:pes régissant

la règlementation et la réduction générale des armements et aux renseigne

ments sur les forces armées des nations Unies (doament S/268/Rev.1Corr..l).

Dans cette résolution, il a invité le c'omité d ' état.n:ajor à présenter le

plus tôt :possible, et comme question urgente, les recommandations que le

Conseil de sécurité lui a derrandé, le 16 février 1946, de fournir en

awlice.tion de l'Article 43 de la Cherte et, CClIIllEl première mesure., de

soumettre au Conseil de sécurité, le 30 avril 1947 au plus tard, ses

recornreandations en ce quî concerne lesprinci]es fondamentaux qui doivent
. '

~g1r Porganisation des forces arI4ées des H-tions Unieso
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:'~" 'Par unè lettl'e du 3"0 a~~l" 1947~':â:dr"e~8'ée au~ ~è~;étà.ire ·géri.é~i

"(docUment 8/536), le·eomitéd'état-œ~oi.~"·reh;~Yéau C"onseÜ de -~é-~rlt6
. .' ...... . .

son rapport: sur les lIprIncipea génét'au.'lCg;ü.vel'IlaIlt l 'org8nisation des .

fO:I:cea al'mé6s mises à la disposition du Conseil de sécurité :ça.r les Nations

Membreà des Nations Unieé.

" ". Par Ulle lêttl'e du 30 ":avr-Ù (document S/338), le' l3uppléant dU:

repréBentant des EtatB~Un1~ au Co~eil de sécurité a d~dé au. Secrétaire

général d'inscrire ce point à l'ordre du jour provisoire de la prochaine

."·réuXiicn du Cor..sell de sécurtté.

: . - .Ce-pomt a été insc~t à ~'ordre du jour lors de la l38ème séance,
,

qui s'est tenv.e "le 4 juin. W. diÈJcusslon générale sur le rapport du
..

comité d t.êtat-:1l:a~or" -e' est engagé~ et ~oursuiVie ~ux l39.ème, J.40èltlé

et l4lè:m.e séances, les :5, 10 et 16: juin 1947. La diScUBSiUn" générale une

~ois terminée,'le"éOnàeil a décidé de se"àèrvir du ~pport.à tit;e de

decumeùt"a.e traviiilj" en' l'étudient ai.'tièi~ "far arti6le•.

ra: discussion du -rapport Jar articles 'a 'cCtahën~é à. ia. i42è~e' àéan~e'

dU-.IB-"juin'et s'est" :poursuiViè "aux 143eme; "14;ième ét 1~6ème séEIlce'~1

les 24 et 25 juin. Le Conaeil a adopté' di:}'férlOnts articles du' rapport

~ontena.nt plusieurs wr.sndements présentês pir l,es représentant!:' l'Austro-

lie'3t de là'BelS1qtié..:

Plusieurs l:luestféns' soulevées: au Co~~ de la éliscu:ssibr, des" articles-
. .

dU:· i'e.PllOrt ont été renvoyées au comité'd'êtat-n-ajor et des ré:po~es sont

Iàrv"ènuea(dcicument S/380 et S/395). A là 146ème ~éànce, le,.C0D:Seil a

deIœ.Ildêaù:~amité d'état-major de colI'IlillIliquer au Conseil une évaluation

de la puissance ,[' ensemble des forces arn.ées à mettre à la d.is:pqsitian .
•

du Conéeilde sécurité, en indiquant ~ pÙi6sance et la composition

des différents éléments (forces de terre, de mer et- de' i\:dr) aiilal qu~

les pl'opértibT'.2 a. fournir :r:àr:les cinq ~embl'es :pe~ents du Conseil 'da

,sécurité. A la i49ème· seauGe, lé'Co1'ls~il a e,~~lnéle""repPor"t ;dU èomÜ:~

d'êtat-Iœ.jor sur. 1.'importance' globa.led:Èl-;la .fome' artiée- (doCuméIit si394)éPa
. . d&idG

~,.."-----------~-~

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



'!!.•• ....

-'éJ.e demander au co:;nité. dtéta.t..œ.jorcon:ment il intE>r:prète la pY.rt1ci~t:ion

imtiale des forces armées1 dont il est quesè.1on dans les articlea :1.0 et

3.. Eèglem0I!iJ.~.~~._Consei~de sée")."!té

Selon les instructionà que lui a données le Conseil au COurR da see

1ère, '6ème et 2;5ème séances, le comit~ d' eIIlerta a _,rédigé un règlement

intérieu-,.. Ilrovi..eq~re et,. dos recomnc.ndations conce:;:nant les çcn:mmicatiOns

éli!8Ilant de ~icu1iera et d'organismes non gouVel"'IleI:lentauxo Après de

légers anendements, le Conseil a a~opté ce règlement intérieur :provisoire

et ces :t'ecaŒŒandationa au cours de sa 3lème séance et a décidé que le

ccm1t~ dt experts devrait rédiger des chapit:;,e~ l'Iuwlément.aires du règJ.ement

1ntérieUl' :P:t'0viso1re et les sO'.nuettre au Consl'!ilo

Au courg' de Bes 4lème, 42èmEl,t 44èma et 48ème séanceE'" le Conseil a

adoyM des artic,les sullyJ.émen~ires du règleIr.ent ;intérieur :provisoire••

rédigés pu' le camit~ d'~erts. A la 1;8èIr.e Béance, le Conseil a adopté

une règle :pour ~'élection des membre!? de la Cour interuationa1.a de Justice•.

Les art~clea du règlement irLtérieur 1?rovisoire ao.o;ptés .1usqt.:'ici ~ar]a

Conaei~ ccr:atituE?Ilt le document fj96 et Add"l.

4" Statut et règlemfmt intérieur du comit~ d'état-n:e.jor

Au coura de sa 23èm.e s~ce, le Conseil a décidé d'ajoll..""Il.er ltey.amen

du ra:p:port du ~omité d'état-najor, concernant le statut et le règlement

intérieur de ce darnier (document SilO ravisé S~U8 la cote S/1l5). I.e

opDité dte:q:erts a été chargé d'eJœIl1iner ledit rall:port~ Il fut décidé

qu'en attendant que le Conseil ait a:p:prouvé le ra:pIlort, du C omité d' état-:m.1or,

ce dernier serait autorisé à fonctionner :provisoirement, en vertu des

disllositions qu~il a lui-même soumises dans son raPIlort.

Au CO',iZ'S de le. E5ème séance du Conseil, l te:œ:lllen du rallPort fut de

nouveau ajourné,! en attendant la dé,ciaion du c.oIlÜ.té d'e:q:ertso I.e Comité

exandne actuallement;Le rapport.

5., Procédure relative à. l'a.ilnIission de nouveaux Membre!!!, dans ltOr!W~~e~

des llations Uni.es.

. Far une lettre en date du 25 novembre ({?ocument S!l96), le Secrétau'8
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général' a deiliandé au Président "du' Oôiiàé:ri.t'd~·· seeuri'it dé" :s~:tsi~).0.... ..."

Consell de in. résolu:tion '"de' 11Asseltlblé;;:~hé~:ré3 ' d~iiandB.rit- au", Conseil

de sécurité de désigner tine" ècmnnlsl:lirn:"6hârg6e ·d'en~êi>:.:'êil:·~:éilmiitation '

avec· une commission:da règié.oo~t intéri-ëi1r' tiè J:iÀ~f:iembi~e' déii-é!Ule; :en

vu~···dréJ.é.i)orel~uh6lll'océdura ,raiative·à l'admission .da no~:.reàU;~iainbre·6'

qùi -piiosë-"-être a:pprèuvéè~ ~ant par i'lAssè1nbiéa ~él'ale que '~~ l~'consei~

de sécurité.- .;

Au cours' de sà81ème séancà; ~teiJ.îie lé 29 noVembre'·i946/'le Coriaail

a chB.rgé le coÏnité drciXÏ!éi.'tB'd~désf~è~:'"t1rl~'~ànrl.té~~~ti-iiirit'~ se~
.... _ .;. ",' ": .'_ .. ,-. _"'~' • ,.,' ............ ;:.. ... :.. • .. .r·.'t~':, ~t. -~-7 "-"4" t

meillbres3 pour se réùnir -é.Vt;lC la conmiàeion"a~àignée'F' l fAâsemblée et-

--,

• .. ~. ! - •. <t

...,: .. :'

.-,........ _. "':1':,'-",'. . . "'. .......
eX11J1è~tlve datée du 30 juin 1947.

6. ' ~ Dè~d.éB d'ailJnission conroie Mèmb~e des l1ations Urdes
• "... ".. <:.. '." ..' .". • • t r. '..~'. . •Par \me iettre en date du 25 novemb!'e -1946 (document' S/],:97)-, 'le ..

Secréta:ii:'é 'général a' demandé au Président du ConsêiÎ da séc~:i.té"aè·· i

saisif' le Consin de la résolution de" 1 IA8sembl:êe"généra1i;;" r~d6ninian<Îànt .

que le Conseil dè sécurité examine de noùv'eau 'ie~ dë~es'd'afunisaion: '

a~ Nations 'uni~s;présentéespu' la 'Ré:PtibJlq~e ~piia.ir~·a\Aïbarrlè,'

la Roya~'lië.chétili:tede ~ansjo~dania, ~ R~~bilq~~-:p;~uJ1ir'~ â.e'H~rig~ll~
.... ~ "''''_.:''' ..-.., - • aO .,...... . ~ •••" --: _. ,'" "'.

l'Irlande et le Portugal, en tenant cOm:Ptè' des titrêë"de -chacun,~oné:idérés
r...:. _ . ,. " .', ..-:. _. _:_. ~._ _.>~ '~:.~. ;- ~.: -~ --~, .~. ,.. ~ ~_. :_ - __ a _

. '. d 'à-prea ·lés~,critèreâ de '1âChài-tê '-et' cbiif'orliiéfnëïit'â-l!1U't-r~lë'4-de 'là '

soumettre des prO:POElitio~ au Conseil ~nke'd'instruct:t~ns ê~mpi:émerita.ires.
~ . '

":'':ÂU::cotirs'de ia 83ème séanèe du'Conâeil tenue i.~ 12 decembre ;t946;
.~... l. w..... 1 ~ • . '.' >._.. . . • .. .....: .:' 0" ..:

1e·Presidènt·a annonce que le ?réSident dücomité d'experts l'avait

\lvisé 'ae' ~ ':fo~tiOIld'un 'sous:cbm1-€é'comp;ânaD.t le,~~~rés~ntan:t de'

,~ .' i.a. C1îii:lE~3 c6n;m~ pfésid.erit~ a't' 1ès'-re~€~~:itan:ts d~ 'Bréë~i :e·{d.~: ià. ';ol~~e"
. .., .-. -<. -. . .', _, " .. .' • ~ _ ~ '.J ", t. ",' a""", -, ",

'DU 28 Ïéai au J2 jU:L~ 19473' les coramissioÏlS de' itAssemblee géilêralÈf

et du Conseil de sécurité out tenu quatre! COn:fére~c~s:. ~ conm.i.e{s;on'·' "

de l'Asse~lée gérié;i3.1e"S. ensùite !'éd:igé ses proposit:tôfià êt' J.eë:è., "trà.nàm:tses
...' . ....... a.".. • • ....

:à -Ji:iC6~~;ibn à.~ 'ConB~ii de sécuri.té ~n -mgme temI'â qu'une lettre"
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Au cours de la 81ème séance du Conseil, tenue le 29 novemb;oe 1946,

'le cons~~~.a ado~té. ~,:-~qO~~tttpI:;~~ ~'..ABs6mblée 8éné~:ale et le' .
. '.:. -··..h --l\ .'. J. \'-',"

P-.césident ~ a:m?1?:c~. ll,.u.'.~~"~~ c.9~~.l.t.e:œit a"{~~ '1.e6. mera,b:rés pOUl' examiner
. .:.',; . ~. -~. . ... ~ ~ . " .

une méthode de P:t'oc~~u.~e quid.qx:ne~1t.e~e~, au désiT èX).n'1nlé ~r le

Conseil de coopél'e,r ay~ l'Aasem1?l~.",.,géné:rale et .quimaintienarait en

même temps, sana réserve, son droit d'agi~ en toute liberté.

Au cours de la 82èm..e sê.ance du Conseil, tenue le 10 décembre 1946,
~ ~. ,.. .... ' . .' ..' .

. .'
1e:Président a,annonc~ ~U'i1 ressortait de ses consultations officieuses

avec les membres du Conse;!.l que ces derniers !3ta.ient· 'd,raccord pour ajourner
. "" .. .

le nouvel ~:xamen de ces. demmdes. Cette q1.lestion a été inscrite à l'ordre

du jour.~.provisoired6 la ,~5lè.me SlLUlC6 q,ui se tiend.ra le8 juille~ 1947.

Par une le,!,tre du 22avr11 1947 (document S/33), le Ministre de
~~F" ~ . '. ~~.. ~ , ...:"... ".;0 <

Hongrie. aux Etats-Unie a lntrodul~ la deIlmlde d'admission de la. Râ;publique
.... '"j•.1.....~ ~ '. ..... .

hOI~groise, comne Membre a~s ~iativns\~nieB. Lors de sa 132ème séance
~ ~~. .-1c(" :.;e..f, • ~,,:/;\~

ten1Îe' ië 30 avril 1947T .Ie"Conseil de sécurité a renvoyé cette deme.nd.e

d'admission, au comit~ c~~~ d'étuqier les demandes d'admission, qui
t • .:: : '~:"~

l' exami.n.e~ et fera rapport au Conseil de sécurité en temps voulu•

.' 'P~ ~~ lettre du:; mai (document S/355), le Ministre des affaires
t..~~.;.-r~>:~,L-.· .. ' ~ :

étrangères d '~ta1ie a présenté la demande de son :pays à être admis '. ,

];'6rm1 les. Membres des 1\8.tiçms Unies. A:e:a 137ème séancë, le 22 mi, le

Conseil a renvoyé cette dezœ.nde :pour étude et rapport en tem];s voulu à
, "

\

la comnis"!ion cœrgée dE" l'admission de nouveaux Membres.

Par un.e leti;;re en .datedu 3 décembre 1946, adressée au Secrétaire. .... . ..

général (documen.t 5/203), Le Président p:u' intérim de la délégation

grecque a derre.ndé q,u'en vertu de l'Article 34 et du p;l.ragraphe'.l de. ,
l'Article 35 de la Charte, le Conseil examine le plus tôt Ilossible une

situation qui entraînait un désaccord 'entre la Grèce et ses voisins. cette

lettre était accomJ;agnée d'un mémorandum détaillé à l'apPui de laden:ande

grecque.

Au cours de la. 82ème séance.. teIiUe le 10 décembre 1946.. le Conseil aDigitized by Dag Hammarskjöld Library
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:porté cettè'qi{estion à· son ordre du jour et a adopté une résolution

Ill'ésen'téè ];:àr le représentc>..nt des Pays..Bas, invi-œ:nt les' l.'eprésentants de

la '-Grece et da la Yougoslavie à l'rendre part à la discussion sans droit de

votë, et les représentants de l'Albanie et de la Bulgarie à fail'e des

déèJaratic!1Se

Au cours des 83ème et 84ème séences, tenues res:pectivement les 12 et 16

dt1ceIT.bre 1946, los re:présentants de la Grèce, de ia Yougoslavie, de

l'Albanie et de la :Bulc;arie ont l'ris l'lace à la table ,du Conseil et ont

fait des déclarations. Le Conseil a alors adopté unI proposition du

<Président tendant à. inViter les représentants de l'Albanie et de la

Bu1Barie à participer, sans droit de vote, à une nouvelle discussion" sur

cette question, dès que leurs gouvernements rlSllectifs auraient wfomé

.". :Le Secrétaire général qu'ils acceptaient pour cette affaire les obligations

sti:pulées :çar la Charte en matière de règlement ~cifique..

La discussion de cette question s'est poursuivie au 'caurs des 85ème,

86ème et 87ème séances du Conseil tenues les 18 et 19 décembre 1946, et
• r

a.uzquelles ·:çartici:pèrent des repréBentants de la Grèce, de la Yougoslavie,

de lfAlbanie et de la :Bulgarie. Le Conseil a adopté à l'unanimité une

résolution (annexe B au document s/pv/87) créant une commission d'enquête

qui sera composée d-'un représentant de chacun des Etats Membres qui feront

~rtie du Conseil en 1947, ayant peur mission de constater le~ :taits 'i'ela-

tifa aux prétendues violations de frontière le lcng de la frontière sé~rant,.
dfune p3.rt, la Grèce et, d'autre :pe.rt, l'Albanie, la Bulgarie et la:

Yeugoslavieo La Commission B été chargée de présenter son rep~rl 'à 'ùne

date aussi proche liue :possible.

l'ar caôlognmme ~n date du 6 février 1947 (doc~ent 8/266), ·lè .

'Sècrétaire de la Co!llIllisaion a fait savoir au Conseil qu'unè déIllarche

'~'bfft8:teU:ee avait été faite, avec l'assentiment de la CÔirmiàsl6n; aùpres
\ .

-
du (}ouVel'IleI!lent c;:::ec, en vue de surseoir à l'exécution de quatorze'Digitized by Dag Hammarskjöld Library



8/401 '
Fl'ench

. Page 9

"' c '~J"'~'>'~''''',o .•

q.',~

Comndl3sion a. dam:mdë que le Conseil de sécurités' occa:pe llLlllédib.tem61'lt

de cette question et lui fasse savoir si les déIilB.!'ches qu'elle a entre..

:priees auprès au Gc.'Uve,rnement grecIlour lui dem..'Uldur de surseoir aux

exécutions callitales IlOur Mlits Ilolit:l,quesl rent~'ent èla."1S le cadre du

xœ.ndat défini de.ns la résolution que le Conseil a.adoIltée le 19 dé'cembre

1946.

Par une lettre en dàte du 7 février 1947 (document 8/271), .1e

représentant de la. Grèce aux Nations Uuies a déclaré que le 'JbuvarneIt~nt

grec lui avait donné l'ora.re d'élever la protestation la. Illus én':lrgl.que
\ . .

contre l'ingérence de la Commission d'enquête da."'lB les affa.ires intérieures

de son :Pays, en o:ppoaition a.\\ ]aragl."aIlhe 7 de l'Article 2 de la Charte des
. :" .

Nation.s U~es et du mndat de la Commission. Deux lettres en date ~u 9

févrior (documents 8/272 et S/21';) ont aIlPorté des renseignement~.BUIlPlé-

mentaires•.

Le Conseil a examiné ces communications au coure de ses 100ème.et 101èmQ. ,

séances, tenues le 10 février 1947. Il a adopté une résolution Ilrésentée

.~r le délégué des EtatS-Unis, selon laquelle le Conseil de sécurit'é estime.' . . .. .
que la Conmission n'a pls le pouvoir d 'inviter les autorités cam.:Pétentes .

d? ~rèce, dlA1b~e, de Bulgarie et de YougosJ,avie à sursedir à l'exécution
~. .

de t?u:te personne condBJ.lll.'lâë à mort, sauf s,i elle a des raisons de croire
'..

~ue le témoignage de cette :personne ~~cilitera sa t~che.

~ la de:w.nde du d~lo§gué des Etats~Unisl on e. inscrit la que~tion
,. • f e ":'

greCllue à l'ordre du jou.r de lB; J23ème.. sé~ce, tenue le 28 ImrS ~947..
. . .

Le délagué d~s Etats-Unis ya fait unedéclara.tion èt le Conseil a ~otrr

'suivi ~e.- .dis~'lssi·:m de.la question lors de ses 126ème,,' 128ème, 129è;t!l6,
• • .~ 1- • •

l:~èm~. ~.t l3lème séances, les 7, 10, 14 ,.~t 18 avi-il, e.vec la ~rtic~~:-7on

des délégués de la Grèce, de la Yougosle:-vie et de l'Albanie. Les délégués

d~s..Eta!Js-Uni8. (s/'PY/J26, regs 47) et de l1Unicn des Ré:publiqu6s socialistes
... "'00',,-. ".' .', r ...

SOVié~i.q~es. (~/PV/l;l, ~ge. 88) ont présenté des proj~ts de réoolu.t1on.

~. dé1~gu.é d~s .Etat~-UniB a acceIl'\t.é. les amendement8~roposé8]8.14 le...... . '........... .
délégué de la France (s/pv/126, ~ge 26 et S/PV/13l, ]age 52). Le dé1égt.1é

...' .. ", -" ••: k;<" ~. -.". .... ". .'',' ~ . ":.: .:J:','/Digitized by Dag Hammarskjöld Library



r
...~~,.··" ~- ...'-~~-'

f'" () 0

8/401 ,.
French .:'

r ::l:loSne a préeenté un a:nB!ldement au pr~Jet de réeoJl1tion du déléSUé

de .l'UBSS (S/W/130, raSe 63)1lI '

Le Conseil a edopté'le ~ojet de résolution des Etats~nis amendé

et a décidé que, jusqu'à nouvelle décision du Conseil de sécur+té, la

Comnfssion c~'éée rar la résolution du Conseil en ~te du 19 octobre 1946

entretiendrait dans les régions intéressées un groupe subsidiaire, composé
,

des représentants de chacun des membres de la Con:mi.saion" :pour continuer à

accomplir telles fonctions que la CoIllllission !l0urra lui assigner conformé

ment il. son Iœ.ndat (documen'l; S/330). ra résolution de l'UBSS et 1 inmendement

:polonais ont été repoussés.

Par un caôlograIllllle du 30 avril (document S/337)" le Président de la

1

Comnission a envoyé au Conseil la teneUl' des instructions pour le groull19

eubsidiaire que la Commission ,lors de sa 196me eè"ance a d&cidS de lui donner•

. Par câblogramne en date du 5 Jœ.i 1941 (docutlent S/343), le Président

de la Comnissîon d'e~ête sur les incidents de la frontière grecque a
informé le Président du Conseil de sécurité que la Commission avait décidé

de soumettre au Conseil de sécurité la question issue du refus qu'opposent

l'Albanie" la Bulgarie èt la Yougoslavie à la nomination de représentants

des missions de liaison au groupe subsidiaire. Par ca.ôlogranme en date

d~ 6 Irai 1947 (documen'\; S/348/Corrol)" le Président de la Comnission

d'enquête SUT les incidents de la frontière grecq'q8 a deœndé àu Conseil

de sécurité de lui faire savoir si la Commission devait 'se rendre à

NetTeYork :pour. présenter son' rapllort. Par lettre en date du 7 IDai 1947

(document S/347), 'le délégué de l'Union des RéIJUbliquea socialistes

soviétiques a delllà..":lde au Secrétaire général de biE:lnvouloir porter la
. .

question Î3recqu~ à l'ordre du jour ]rovisoire de la prochaine séance du

Conseil de sécurité.

Les co:œn.m1cations indiquées' ci-dessus ont été discutéés à la' 133ème
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a décidé de ~pondre ai'firn'ativement à la dennnde de la Commission concernant

lB. nécessité de sa présence à Neii'-York;
., -4'. _ ~ '~ .. :.. •

il a ete entendu toutefois que

la p::ésonce des chefs des délégatior.3 ou (le' ·leùxei B\\ppl~onta 6tait seule

nécessaire. Le repréaentantae l'URSS a ~réBenté un projet de résolution

conceXT.a1lt le n:anè.at du groupe subsidiaire (S/PV'/133, page 26).

1.08. discussion s'est ll0'ltrsuivie llendant les 154ème" l35eme, l,6eme

e1ï .137ème séances, les 16, 20 et~ 2g n:ai. les représentants de l'Australie

(dccULlent S/W.135, ]El.g~ 66) et de la Syri~ (document S/PV.137, :r:age 22)'

ont }?résenté des projets de résolution. Le Conseil a rejeté le projet de)

résolution de l'UP~; les délégations australienne et syrienne ont retiré

les projets qu: t elleEi j e.v.:L1ent présën-héa..'"l.près avoi; examiné 'dive~seg

prollositians d 'aJournement, le COnseil a décidé- : "d'ajourner toute':discttssion

ultérieure ae lEJ." question grecque Jusqu'à présentation ,du rapport de lB.

Commission au Cons.eil de sécurité.. "

sur les forces armées des Nations Unies

séances des 1er et 3 juillet. Le représentant des Etats-Unis a soumis un.

8. Règlementation et réduction R~néra1es des armements et rensej.@ementa

, . ~ra discussion a été aJ ournee'au

l'ar lettre en date du 27.décembre 1946, adressée au Secrétaire

général (dc~ent S/229)>> le représentant de l'UESS a présenté un~ proposi

tion relati:ve à la mise en oeuvre de la résolution de 1 1Assemb,lée générale

, ra dis\cussion du rapport de la Conmission d' enquêtS' sur les incidents

survenus le long de. lB. frontière grecque (document S/360) a coILlllencé à

lB. 148ème séance le 27 Juin 1947 et !3'est 'POursuivie aux l50ème et 151ème

projet· de résolution (document s/391).

8 Juillet.

sur les "principes régissant lB. règlementation et la réduction générales

des a~ements" (documentS/23l). Asa 88èlXe séance, tenue le 31 décembre

1946, le Conseil a inscrit à son ordre du 30ur la propos1tian de 1 'UliSS j

.à, sa'90ème s~ce, tenue le 9 janvier 1947, il a. décidé d'accepter

officiellement la résolution de llAssembJ.,ée générale et d'aborder la question
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La. discussion s'est poursuivie au cours des 92ème et 9:;èmesMances"

tenues le 15 janvier et de la 95èmeséanco" tenue le 20 janvier. Les

.délé~~és des pays 6uivantsont présenté des projets de résolution relatifs

à. la mise en oeuvre de la résclution'de l'Assemblée générale: Etats-Unis

(8/2:;;;)" Frence (8/24:;)" Australie (8/249) et Colombiè (S/251.).

A la 95ème séance tenue le 20 janvier le Conseil a adopté" par neuf

voix contre deux" :une résolutio..1".présentée ~r le délégué des Etats-Unis

tendant à renvoyer au -4 février 1947 l'examen de ces questions et du

rapport présenté par la COlIl!lÛssion de l'énergie atomique.

La. discussiQn a été reprise au cours ~es 98ème et 99ème séances" qui

'ont eu lieu 1.e 4 fév~er 1.947. Un nouveau pl:"ojet de résolution a été

l'l'ésenté par le représentant 'des Etats-Unis (document S/264). Le Conseil

a décidé que les auteurs des différents projets de résolutions auraient des,

. entretiens officieux avec 1.e Président, pour essayer de mettre au point

un texte unique" susceptible d'obtenir l!approbation unanime du Conseil.

Le projet de résolution" établi à la suite des conversations entre

le Président et les délégués qui ont déjà présenté des projets de résolution

(document 8/268),. a été examiné au cours des l02ème; l05ème" l04ème et

l05ème séances, tenues les 11, 12 et 13 février 1947;

Le Conseil a.décidé (document 8/268/Rev.l/Cor..r.l) entre autres de

constituer une conmission pour les armements d.e tne classique" composée

des représentants des membres du Conseil de sécurité et chargée de présenter

ses p~opositions au Consetl de sécurité dans un délai de trois mois au plus;

a) de la réGlementation et la raduction générales des armement~

et des forces armées, et

b) des mesures pratiques et efficaces de garantie en liaison avec la

réglementation et le réduction générale des armements ..

La. Commission a été chargée de présenter au Conseil un plan de ~ravail.

Par lettre du 12 mi 1947 (document 8/352)" .le Président de la . '.
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CoIIllllission des armements de tY;P9 classique a apIlelé l'attention du Conseil

sur une lettre du Président du Sous-ooraité de cette ConmûsElion, qui avait

été chargé d'élaborer un Ilrogramma de travail. Cette lettre Ilortait que

par suite d'une série de circonstances imprêvues, le'8ous-comitén~~tait

];as en mosu:.'e de Ilrésenter des Il~OIlositioné définitives à la Commission.

Pl~r lettre en date du 25 juin 1947 (document 8/387), le Président

de la Commission a transmis au Conseil un raIlIlort, accompagné d fun Illan

de travail et un Ilrojet relatif à l'organisation du travail de la

Corœ:1iss1on. Cette lettre a été inecrite à l'ordre du jour Ilrovisoire de

la 152ème séance qui se tiendra le 8 juillet.

9. Désignationdfun go?,ve~du'rerl1t$?i!:.r~2-Trieste

Par une lettre en date du 13 juin 1944, adressée au SElcrétaire général,

le l'eIlrésentant du Royaume-Uni a demandé qu'on fixât une date rapprochée

pour discuter au Con~eil de sécurité, la désignation d'un goùvarneur du

Territoire libre de Trieste. On a inscrit cette'question à l'ordre du jour

de la. 14;ème séance du Conseil de sécurité, et le Conseil en a discuté à

sa 144ème séance (sé~ce privée), le 20 juin 1947. Les membres du Conseil

ont eXIlosé leurs divert':! points de vue et .ont décidé de se réunir à nouveau

dans quelques jours, :pour excmen ultérieur de la. question.

-::~..~::-~.-~.~:>.]fr~) _.~ Q«,~_'V'~ &"i..rk~' ......... ~.... ' ',' li
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